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TITRE

Au titre, après le mot :

« à »,

insérer les mots :

« l’octroi injustifié de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend dénoncer le véritable objet de cette proposition de 
loi, soit entériner l'octroi injustifié de la raison impérative d'intérêt public majeur de la liaison 
autoroutière entre Castres et Toulouse.


